
pour les maîtres d’ouvrage
le mémo

LA CLAUSE 
SOCIALE

D’INSERTION

Donnez une nouvelle dimension 
à vos marchés publics avec



La clause sociale qu’est-ce que c’est ?
La clause sociale est un dispositif qui permet à des personnes 
rencontrant des difficultés d’insertion professionnelle de 
revenir vers le marché de l’emploi grâce à un marché public 
de travaux, de services ou de fournitures que vous instruisez. 
Pour cela, vous devez intégrez une clause sociale dans vos 
marchés publics. Ainsi, l’entreprise attributaire devra consacrer 
une certaine partie des heures de travail à des personnes en 
insertion sociale ou professionnelle.

Pour quel public 
ce dispositif s’adresse t-il ?
• Les allocataires d’un minima social, le RSA, l’allocation 

aux adultes handicapés, etc.
ou
• Les demandeurs d’emploi et âgé.es de plus de 50 ans
ou
• Les demandeurs d’emploi de longue durée
ou
• Les personnes reconnues travailleurs handicapés par la MDPH
ou
• Les moins de 26 ans qui n’ont pas ou peu de qualifications



POUR ALLER PLUS LOIN, 
télécharger le guide sur aude.fr

Quel est votre intérêt 
à intégrer la clause sociale ?
• Valoriser vos dépenses publiques en imposant aux 

entreprises attributaires de réserver un quota d’heures aux 
personnes en insertion

• Contribuer à la mise en oeuvre des politiques 
d’insertion sociale sur votre territoire

• Réaliser des achats socialement responsables

• Accompagner vos citoyen.nes vers le retour à l’emploi

Un accompagnement unique 
Pour vous simplifier vos démarches, Carcassonne agglo, le 
Département de l’Aude et le Grand Narbonne mettent à votre 
disposition une prestation « clé en main » d’ingénierie sociale : 
le guichet unique audois.



Carcassonne Agglo 
Service clauses d’insertion
Tel : 04 68 10 56 40
Email : clauses.insertion@carcassone-agglo.fr 

Département de l’Aude 
Service insertion
Tel : 04 68 11 69 76
Email : clauseinsertion@aude.fr 

Le Grand Narbonne 
Service économie sociale et solidaire 
et innovation sociale
Tel : 04 11 23 22 64
Email : l.michaud@legrandnarbonne.com 

Pour plus de renseignements, 
vous pouvez contacter

Ou vous renseigner sur aude.fr


